
 

Public éligible au programme « Seniors en Vacances » : 
o être âgé de 60 ans et plus, en retraite ou sans activité professionnelle, résidant 

en France 
o être conjoint (marié ou pacsé) du bénéficiaire figurant sur la déclaration fiscale 
o être en situation de handicap dès 55 ans et justifier d'une carte d'invalidité ou 

d'une allocation de compensation du handicap 
 

• L’aide financière de l'ANCV : 
En 2022, cette aide est plafonnée à 160€ par personne sous réserve des crédits 

 disponibles 
 
Public éligible à l'aide financière : 

o Les retraités dont l’avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020 indique un revenu 
imposable inférieur aux montants indiqués dans le tableau ci-dessous : 

 
 
 
 

o Les aidants professionnels (sur présentation de justificatifs) 
o Mais aussi - les jeunes de moins de 18 ans au titre de l'accompagnement de la 

personne âgée et séjournant dans la même chambre 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter Coraly Retière au 02 40 77 44 09 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Coupon de pré-inscription à retourner à la Mairie de Saint-Mars-du-désert avant le 31 mai 2022 
Nom /Prénom ……………………………………………………………………………………………………………….............. 
Date et Lieu de naissance ………………………………………………………………………………………….................. 
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone………………………………………………Mail……………………………………………………………………………. 

 
Certifie(nt) avoir pris connaissance des informations relatives à ce dispositif ; 

est (sont) intéressé(e)(s) par le prochain « Séjour Seniors en Vacances »  
Du 25 septembre au 2 octobre 2022 à Damvix (Vendée) 

Merci de joindre une copie de votre dernier avis d'imposition 2021 sur les revenus 2020 
 
 Fait à ………………………………………………  Signature(s)
 Le ……………………………………………………  

Nombre de parts fiscales 1 1,5 2 2,5 

Personne seule 14 961 € 20 002 € 25 044 € 30 085 € 

Couple marié ou pacsé   28 235 € 33 276 € 

Le programme « Séniors en Vacances » de l’ANCV permet de lutter contre l'isolement en favorisant la 
création du lien social en proposant des séjours « tout compris » à l’ensemble des personnes âgées à un 
tarif préférentiel et à certaines aux revenus plus modestes de bénéficier en plus d’une aide financière. 

Exemple du séjour 2021 à Camaret 8 jours / 7 nuits :  
Prix du séjour : 422.50€ par personne (séjour-assurance-taxe) 
et pour les personnes éligibles à l’aide financière de 160€ : 262.50€ par personne 

 
 
 

SÉJOUR 

« SÉNIORS EN VACANCES 2022 » 


